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CONVENTION DE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE 
 
 
Entre 
 
 
L’Université Lumière Lyon 2, et plus particulièrement sa composante l’UFR Science 
Economiques et de Gestion 
sise 18 quai Claude Bernard – 69007 Lyon 7  
représentée par sa Présidente, Nathalie DOMPNIER  
ci-après dénommé « Université Lyon 2 »; 
 
  D'une part, 
 
et 
 
 
L'Association nationale des directeurs de ressources humaines - Groupe Rhône et Ain - 
Association de loi 1901,  
sise 
représentée par Fabienne VILAIN et Anthony CONTAT, en qualité de Présidente et Président, 
dûment habilités à l'effet des présentes.  
ci-après désignée « L'ANDRH - Groupe Rhône et Ain » 
 
  D'autre part, 
 
Ci-après désignées collectivement « les Parties », 
 
 
 
Vu le code de l’éducation,  
 
Vu les statuts de l’Université Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance 
du 27 avril 2018, modifiés, 
 
Vu l’arrêté d’accréditation en date du 21/07/2022, ayant pour objet l’accréditation de 
l’Université Lyon 2 en vue de la délivrance des diplômes nationaux,  
 
 
 
PREAMBULE 
 
Dans le courant du premier' semestre de l'année 2020, le bureau de l'association ANDRH 
Groupe Rhône et Ain, nouvellement élu, a pris contact avec les responsables du Master 
Economie du Travail et des Ressources Humaines de l'Université Lyon 2 afin d'échanger sur 
l'intérêt, pour chacune des parties, de conclure un partenariat.  
Cette démarche s'inscrit pleinement dans les orientations retenues par la Présidence du 
Groupe Rhône et Ain de l'ANDRH qui visent notamment à développer des relations de qualité 
avec les écoles et les universités qui préparent leurs étudiant.es aux métiers de la fonction 
Ressources Humaines.  
Au terme de ces échanges, une convergence d'intérêts a naturellement émergé, la 
collaboration avec le réseau professionnel de l'ANDRH étant un apport indéniable à un 
diplôme à Bac+5 dans le champ de l'emploi et des ressources humaines.  
Cette convergence d'intérêts prend forme dans la présente convention de partenariat. 
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Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de 
collaboration entre les parties, dans le cadre de la mise en place d'une convention de 
partenariat. 
 
 
Article 2 : ENGAGEMENTS DE L’ANDRH – Groupe Rhône et Ain 
 
Afin d'accompagner les responsables du Master Economie du Travail et des Ressources 
Humaines de l'Université Lyon 2 dans la formation et l'insertion professionnelle de leurs 
étudiant.es, l'ANDRH -Groupe Rhône et Ain s'engage à permettre un accès privilégié au 
réseau constitué des adhérent.es de l'association, professionnel.les de la fonction Ressources 
Humaines, pour notamment: 
 

• Favoriser la mise en relation des étudiant.es avec des professionnel.les de la fonction 
RH ;  

• Permettre l'accueil d'étudiant.es en stage ou en contrat en alternance ; 
• Identifier des professionnel.les volontaires pour accompagner des étudiant.es dans 

leur projet professionnel et dans la réalisation de projets proposés par les 
responsables de la formation ;  

• Recueillir la candidature d'intervenant.es professionnel.les sur des thématiques 
identifiées par les responsables.pédagogiques de la formation. 

 
L'ANDRH - Groupe Rhône et Ain pourra communiquer à ses adhérent.es une présentation du 
partenariat, objet de la présente convention et relayer auprès de ses adhérent.es les besoins 
exprimés par l'Université Lyon 2. 
 
 
Article 3 : ENGAGEMENTS DE L’UNIVERSITE LYON 2 
 
L'Université Lyon 2 - UFR SEG s'engage à porter à la connaissance des étudiant.es du M2 
EITERH la présente convention de partenariat et à permettre à l'ANDRH Groupe Rhône et Ain 
de présenter aux étudiant.es l'association, ses valeurs et ses activités.  
Les événements organisés par l'ANDRH - Groupe Rhône et Ain auxquels les étudiant.es 
pourraient participer sont également portés à la connaissance des étudiant.es par les 
responsables du M2 EITERH de l'Université Lyon 2. Inversement, les évènements organisés 
par les étudiant.e.s dans le cadre du M2 EITERH sont diffusés dans le réseau de l'ANDRH - 
Groupe Rhône et Ain et des membres peuvent être invités à y participer.  
Par ailleurs, des enseignants-chercheurs volontaires du M2 ÈITERH de l'Université Lyon 2 
pourront participer à des événements organisés par l'ANDRH - Groupe Rhône et Ain pour y 
faire valoir un point de vue universitaire et enrichir les échanges.  
L'Université Lyon 2 - M2 EITERH s'engage à inviter l'ANDRH - Groupe Rhône et Ain au Conseil 
de Perfectionnement du diplôme dans une démarche d'amélioration continue de 
l'articulation formation / professionnalisation dans le domaine de l'emploi et des ressources 
humaines. 
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Article 4 : EVALUATION DU PARTENARIAT 
 
A mi-parcours (2024) et en fin de convention (2026), l'ANDRH Groupe Rhône et Ain et 
l'Université Lyon 2 se rencontreront afin d'établir le bilan des actions menées conjointement 
sur la durée du partenariat. 
 
 
Article 5 : MODALITES FINANCIERES 
 
Cette convention ne prévoit pas de contrepartie financière. 
 
 
Article 6 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Tous logos, marques, dessins et autres créations intellectuelles mis à disposition de l'une des 
Parties par l’autre Partie restent la propriété exclusive de cette dernière. 
En outre, chacune des Parties ne transfère aucun droit de propriété sur les contenus et 
chartes graphiques qu'elle est susceptible de fournir. 
Chacune des Parties soumet à l’autre Partie, préalablement à sa diffusion sous quelque 
forme que ce soit, tout projet de communication ou tout support dans lequel apparaît le 
nom, les marques, ou logos dont les droits de reproduction et de représentation non exclusifs 
lui ont été concédés et respecte la charte graphique en vigueur.  
La Partie titulaire des droits valide expressément le projet de communication ou le support. 
 
A tout moment pendant la durée de la Convention et après cessation de celle-ci pour quelque 
cause que ce soit, les Parties s'interdisent d'entreprendre toute action qui aurait pour effet 
ou objet d'affecter l'image de marque, les marques ou la réputation de l'autre Partie. 
 
 
Article 7 : COMMUNICATION SUR LE PARTENARIAT 
 
Les parties sont libres de communiquer sur la conclusion de la présente convention de 
partenariat et sur les actions menées conjointement.  
Toutefois, chaque communication donnera lieu à une information et une validation préalable 
des deux parties signataires de la présente convention. 
 
 
Article 8 : DUREE – MODIFICATION - RESILIATION 
 
La convention prendra effet à compter du 1er septembre 2022. Elle est conclue pour la durée 
de l’accréditation 2022/2026 de l’Université Lyon 2. 
 
La convention peut être révisée à tout moment d'un commun accord entre les Parties par 
voie d’avenant. 
 
La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée 
avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 6 mois. Elle peut également être 
résiliée de plein droit, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, en cas d’inobservation 
des clauses qu’elle contient, après mise en demeure restée infructueuse pendant le délai 
d’un mois, sans préjudice des dommages et intérêts auxquelles la partie lésée peut avoir 
droit. 
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Au cas où il serait mis fin à cette convention, les étudiant.es inscrit.es dans la formation 
doivent avoir la possibilité de compléter et finir leur programme. 
 
 
Article 9 : LITIGES 
 
Les parties s’engagent à chercher en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 
la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux 
devra être porté devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
 
 
 
 
Fait à Lyon, en trois exemplaires originaux, le 
 
 
 
La Présidente de l’ANDRH Groupe Rhône et 
Ain  
 
 
 
 
Fabienne VILAIN 
 
 
 
 
Le Président de l’ANDRH Groupe Rhône et 
Ain 
 
 
 
 
Anthony CONTAT 
 

La Présidente de l’Université Lyon 2 
 
 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER 
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